
COMPTE RENDU du 8éme GROUPE D’EXPRESSION sur L’ANTENNE DE BEZIERS 

Du 04/07/2025 à 11h00 

« Mesures de protection et Bavardages » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Mme DORDENART Stéphanie 
Secrétaire & Intendante 

 
- Mme ORTIZ Leslie 
Déléguée à la Protection des majeurs 
 

- Mme Charlotte SAINTIGNAN 
Déléguée à la Protection des majeurs 
 
- Mme MORTEMOUSQUE Aléthéa  
Cheffe de service SPM 
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Les invitations ont été adressées 

par textos 

 

 

4 professionnels 

 

 

10 participants 

 

 



Au fil des arrivées, nous avons proposé aux bénéficiaires de procéder au nettoyage des 
mains au gel hydroalcoolique, puis signer la feuille d’émargement ainsi que la feuille 
d’autorisation de droit à l’image. Nous avons proposé une boisson, dans l’attente de 
l’arrivée de tous les participants.  

 

À l’occasion de la visite de nos nouveaux locaux, chacun a manifesté un vif intérêt pour 
découvrir dans quel bureau se trouve le délégué en charge de son accompagnement. 

Les retours que nous pouvons avons pu avoir : "Qu’en pensez-vous ?", 

Ils sont : 

- « plus grands »  
- « plus proche de l’arrêt de bus » 
- « facile pour se garer et à l’ombre » 
- « avec des places pour personnes handicapées » 
- « ça tue sa mère » 
- « Sans escaliers » 

Petit tour de parole libre : "Comment allez-vous aujourd’hui ?" et présentez vous 

 

3. Actualité des mesures de protection :  

• Informations sur la voix est libre organisé par l’URIOPSS Occitanie avec le soutien 
de la DREETS Occitanie notamment la convocation du 16 septembre sur 
Montpellier. La journée est réservée aux personnes bénéficiaires d’une mesure de 
protection. L’objectif est de proposer aux personnes majeures sous mesure de 
protection juridique un espace d'échange et de réflexion sur l'exercice de leurs 
droits. 

Café et déjeuner offert aux participants 

 

Pour s’inscrire :  

Formulaire d'inscription - Premières rencontres "La voix est libre" - Septembre 
2025 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeQAVkKwqazavYuWBE4hnnz16Iz6EPi3CFUTGHoZOl7sB_MxQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeQAVkKwqazavYuWBE4hnnz16Iz6EPi3CFUTGHoZOl7sB_MxQ/viewform


4. Jeu : 

Favoriser la création de liens entre les participants en proposant un moment d’échange 
convivial autour du thème commun des mesures de protection, souvent peu générateur 
d’interactions. Il s’agit de susciter la parole, de donner à chacun l’occasion de partager 
son point de vue ou son expérience, tout en instaurant une atmosphère détendue. 
L’humour sera utilisé comme levier pour briser la glace, faciliter les échanges, et créer 
une dynamique collective positive. 

“QUI VEUT GAGNER UN 

Règles du jeu : 

• Chaque joueur dispose de 2 cartons :  VRAI /            
FAUX Puis le 1er qui répond : A / B / C / D rapporte un point 
pour son équipe 

• 2 Equipes : Filles (5) / Garçons (5) 

• Les participants répondent avec leur carton pour la première 
partie 

 

  ROUND 1 – VRAI OU FAUX ? 

1. Bénéficiaire d’une mesure de curatelle, je peux faire mes courses moi-même.  

2. Le curateur ou tuteur peut décider seul de tout, même sans me consulter. 

3. La sauvegarde de justice est une protection rapide et temporaire. 

4. La mesure de protection peut m’aider à éviter les arnaques.  

5. Une fois que l’on bénéficie d’une mesure de protection, je ne peux plus jamais en 
sortir.  

6. En tutelle, je peux signer un contrat de location tout seul. 

7. Être protégé, c’est comme avoir un coach administratif.  

8. Si je suis protégé, je ne peux plus rien décider.  

9. On peut sortir d’une mesure si on n’en a plus besoin. 

 



  ROUND 2 – Un QCM … avec humour 

Les participants n’étaient autorisés à répondre qu’après le TOP de l’animateur à la fin de 
chaque question.  

1. La différence entre curatelle et tutelle, c’est comme… 
A. Une pizza avec ou sans olives 
B. Une soirée karaoké ou une conférence juridique  
C. Une voiture en mode “guidé” ou en “automatique” 
Réponse : C 
 
2. La mesure de protection sert à… 
A. Vous empêcher de vivre 
B. Vous accompagner dans vos décisions 
C. Vous interdire de sortir  
Réponse : B 
 
3. Si je suis sous curatelle renforcée, cela veut dire que… 
A. Mon curateur me donne des ordres à la militaire 
B. Mes revenus sont gérés par mon curateur 
C. Je n’ai plus de carte bleue 
Réponse : B 
 
4. La sauvegarde de justice est… 
A. Un nouveau jeu vidéo 
B. Un abonnement Netflix gratuit 
C. Une mesure provisoire et rapide  
Réponse : C 
 
5. Sous curatelle renforcée, mon curateur… 
A. Gère mes revenus et règle mes dépenses courantes  
B. Fait du kung-fu avec mes factures 
C. Me surveille comme un agent secret 
Réponse : A 

 

  ROUND 3 – DEVINETTES  

1. Je suis une mesure temporaire, je peux être mise en place rapidement pour 
protéger quelqu’un. Qui suis-je ? 
La sauvegarde de justice 



2. Je suis une protection légère : tu prends des décisions, mais avec un appui pour 
les choses importantes concernant mon patrimoine. Qui suis-je ? 
La curatelle simple 

3. Mon rôle est de gérer les comptes, signer des papiers, protéger et expliquer. Mais 
je ne suis pas un magicien. Qui suis-je ? 

Le tuteur (ou curateur) 

 

Nous nous sommes permis quelques digressions à la suite de certaines questions. 
L’équipe des filles a gagné avec une victoire que l’équipe des garçons a contestée.  

 

5. Temps d’expression libre / parole  

Lors de l’échange, une personne exprime sa frustration de ne pas pouvoir joindre plus 
rapidement sa déléguée, s’interrogeant sur le nombre important de personnes placées 
sous mesure de protection. Nous expliquons qu’il n’existe actuellement pas de quota fixe 
par professionnel, mais que nous faisons de notre mieux pour répondre aux demandes 
en fonction des urgences et des priorités. Un autre participant précise de son côté qu’il 
adapte ses démarches selon la nature de ses besoins : par exemple, lorsqu’il a besoin 
d’un document, il contacte directement le secrétariat.

 

6. Clôture et remerciements  

• Remercier les participants pour leur présence et leur expression 

• Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous lors du dernier trimestre 2025 pour 
notre prochain groupe d’échange, qui portera sur un thème d’actualité : la 
connexion et la digitalisation. Nous y aborderons notamment les démarches en 
ligne, avec un intervenant de FranceConnect, nous aborderons également les 
risques liés à l’hameçonnage. Une occasion de partager vos expériences, poser 
vos questions et mieux comprendre ces outils numériques qui prennent une place 
croissante dans le quotidien. 

• Une ancienne professionnelle est venue partager ce moment avec nous, suscitant 
une réelle émotion chez plusieurs participants qui avaient eu l’occasion de 
travailler avec elle par le passé. 

• Une participante, présente en tant qu’amie, nous a confié être elle-même 
bénéficiaire d’une mesure de protection mise en œuvre par GERANTUSUD. 

7. Photos 
 



     

        



   

    

 

 

Après une bonne séance de jeux, les pizzas ont pris le contrôle du brunch : tout le 
monde est reparti avec 2 parts dans un doggy bag. Et pour couronner le tout, chacun a 
composé sa glace selon son envie. Merci la gourmandise et l’esprit d’équipe !  

De groupe d’expression en groupe d’expression… une belle cohésion commence à 
émerger au sein du groupe.  

 



 

 

 

 
 
 



6. Feuille de présence et indicateurs 

 


